
 

ENTRÉE EN VIGUEUR D’UN RÈGLEMENT 

 

PRENEZ AVIS QUE le règlement mentionné ci-dessous, adopté lors de la séance 

extraordinaire du conseil municipal du 19 mai 2022, a été approuvé le 27 juillet 2022 par le 
directeur de l’accompagnement et des finances municipales du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 

• Règlement (2022)-200 ordonnant des travaux de prolongement du boulevard du 

Docteur-Gervais, entre la rue Desjardins et la montée Kavanagh, et décrétant une 
dépense et un emprunt de 3 000 000 $. 

 

L'objet de ce règlement vise des travaux de voirie, de réfection de réseaux d'aqueduc et 
d'égout existants, des travaux de construction de nouvelles rues, de prolongement de 
réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire, d'amélioration de l'égout pluvial ainsi que 
d'installation de nouvelles entrées de services. 
 

Toute personne intéressée peut consulter ce règlement en communiquant avec le Service 
des affaires juridiques - division greffe au 819 425-8614 ou au greffe@villedemont-
tremblant.qc.ca. 
 

L’entrée en vigueur de ce règlement est en date de la présente publication. 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 29 juillet 2022. 
 
Claudine Fréchette 
Greffière 


